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du Purgatoire aux üdeles qui réciteraient certaines 
comme

prières (non 
il est dit dans la règle fl),pas quelques paroles seulement,

qui accompliraient certaines bonnes œuvres, ou interprète 
communément cette formule dans ce sens, que toute indulge,me 
plemere accordée par les Souverains Pontifes aux âmes des vi­
vant, est déclarée applicable à toute «me retenue pr ,„nière 
dans le Purgatoire, conformément au style usité aujourd'hui 
daus la chancellerie romaine. Mais on ne peut donner ,le preuves 
certaines appuyées sur des documents authentiques, qu'un Pape
ait jamais promis la délivrance de plusieurs âmes du Purgatoire 
et encore moins qu'une telle promesse ai, été attachée „1a rèch'

mi

■à i

tation de telle ou telle prière.

mai fo°,!7e ‘q doivent être considérées comme
fondées ,1 tant aussi de la même fayon rejeter comme „n„ 

cryphes et de nulle valeur les indulgences attachée.* ces promes-
d !,lu- q»e ces indulgences sont le plus souvent du

nombre de celles qui excédent l'usage et la modilite 7 
est parlé dans la règle précédente. ' ‘ °nt 1

A LA R exile H. LKglise, 
corder depuis longtemps déjà des 
formules de prières particulières, in 
10(1, 200 ou 800 jours, d'une année ,
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sait, a coutume d’ac- 

gences partielles à des 
des. par exemple de 50,

tant de semaines : mais sont tout a fait contraires "fia or u "" 
de l’Eglise les indulgences de 10,S0 jours, par exemple, commun

des feuilles volantes, des indulgences d un 
considérable, car îles écrivains ou des éditeurs ont ch ,ngé le 
leur propre autorité, les nombres d am.ces et de semaines 
nombres de jours équivalents, et le résultat d'un pareil calcul fut
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